
 

 

 

 

 

Motion des élus de la montagne  
35ème congrès – Saint-Jean-Pied-de-Port / Ispoure – 17 & 18 octobre 2019 

 
 

Pour une couverture numérique des territoires de montagne  

 
 
 
Prenant acte de la stratégie du gouvernement pour l’aménagement numérique fixe des territoires 
présentée par le Premier ministre à Cahors, le 14 décembre 2017  
 
Prenant acte des objectifs du bon haut débit en 2020, c’est-à-dire au moins 8 mégabits par 
seconde, et du très haut débit en 2022, c’est-à-dire 30 mégabits par seconde, 
 
Prenant acte des annonces des ministres en charge du numérique le 15 octobre 2019 sur la 
réouverture du guichet France très Haut Débit (THD), géré par l’Agence du numérique, 
 
Prenant acte du changement de paradigme opéré avec l’accord New Deal mobile du 14 janvier 
2018 signé entre l’État, l’ARCEP et les 4 opérateurs de téléphonie afin de d’accélérer la couverture 
numérique mobile 4G des territoires peu denses,  
 
Prenant acte de la feuille de route du gouvernement pour la 5G et des objectifs à poursuivre dans 
l’élaboration du cahier des charges, 
 
Prenant acte du plan d’action du gouvernement en faveur des territoires ruraux présenté le 20 
septembre 2019,  
 
Prenant acte du calendrier de déploiement de la 5G : au moins deux villes par opérateur avant fin 
2020, puis 3 000 sites en 2022, 8 000 en 2024 et 12 000 en 2025, et d’ici 2030, 100% des sites 
des opérateurs devraient ainsi avoir basculé en 5G, y compris les nouveaux émetteurs 4G du «New 
Deal», actuellement en cours de déploiement, 
 
Considérant que l’accès aux réseaux de télécommunications conditionne l’attractivité et le 
développement économique des territoires de montagne, 

Considérant que l’égalité d’accès au numérique entre tous les Français doit prévaloir quel que 
soit l’endroit où ils résident sur le territoire, 

Estimant que la couverture 5G des territoires à faible densité de population risque de ne pas être 
assurée dans les échéances fixées,   
 
 
Les élus de la montagne demandent au gouvernement  
 

- La confirmation de la réouverture du guichet de financement du plan France THD (Fonds 
national pour la Société Numérique, FSN), 
 

- Une mise en cohérence entre le New Deal mobile et le développement de la 5G afin de 
mettre l’aménagement du territoire au cœur du déploiement et des garanties quant au 
calendrier de déploiement de la 5G sur l’ensemble des territoires y compris les moins 
denses afin d’éviter une nouvelle fracture numérique entre les territoires urbains et de 
montagne,  
 



[Tapez ici] 

 

 

- Une expérimentation en 5G sur quelques territoires de montagne à faible densité 
démographique. 


